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À TOUT LE PERSONNEL 

 

La prise de présences à un appel reçu se fera lorsque la caserne (remontage des camions, 
équipement personnel, boyaux, machinerie, etc.), sera remontée en entier ou selon les 
directives de l’officier en charge. 

Si un membre doit s’absenter, il devra, au préalable, obtenir l’autorisation de son supérieur 
immédiat ou, en son absence, son représentant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA DIRECTION 

  
 
 


